
Après  sécurisation  des  façades,
les collèges d’Imphy et de Cercy-
la-Tour  seront  prêts  pour  la
rentrée

Tous les deux touchés par le même « mal » – la fragilisation de l’isolation en façade –, les
collèges d’Imphy et de Cercy-la-Tour font l’objet, durant l’été, de travaux de sécurisation,
sous l’égide du Département. La dépose des éléments de façade sera achevée d’ici la
rentrée, qui pourra donc s’effectuer dans des conditions normales.

Fermé  quelques  jours  en  fin  d’année  scolaire,  après  un  rapport  de  la  SOCOTEC  alertant  sur
l’instabilité  des éléments d’isolation extérieure des bâtiments,  le collège Louis-Aragon d’Imphy
rouvrira à la rentrée prochaine, lundi 4 septembre, dans des conditions de sécurité optimales.

Pendant  les  vacances  d’été,  l’établissement  fait  l’objet  d’une  dépose  de  cette  isolation
défectueuse.  L’installation  d’une  nouvelle  isolation  thermique  extérieure  se  déroulera
ultérieurement, selon un calendrier qui  n’est pas encore déterminé.  Les élèves  et les  équipes
pédagogiques,  qui  avaient  achevé  l’année  scolaire  à  Decize,  dans  la  cité  scolaire  Maurice-
Genevoix, pourront donc réintégrer leur collège à la rentrée – et même quelques jours plus tôt
pour les adultes chargés de préparer la reprise.

Le collège Le Champ-de-la-Porte à Cercy-la-Tour ayant eu droit à la même isolation en façade,
réalisée par la même entreprise, que le collège imphycois, le Conseil départemental a commandé
à la  SOCOTEC un diagnostic.  Celui-ci  a  été  effectué le  30 juin  et  a  mis en évidence la  même
pathologie que celle qui a touché les bâtiments de Louis-Aragon. La collectivité a donc décidé, en
toute cohérence, de faire effectuer les mêmes travaux de sécurisation durant la trêve estivale. Ce
qui sera sans effets sur le calendrier de reprise du collège cercycois, qui rouvrira ses portes comme
prévu pour attaquer l’année scolaire 2023-2024.

« Le Département met tout en œuvre pour que les élèves demeurent dans un environnement
familier avec des conditions de travail optimales », a assuré Fabien Bazin, président du Conseil
départemental dans un courrier adressé aux parents d’élèves et au principal du collège.
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